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Vous êtes adhérent à TéléTVA et vous relevez de la Direction
des Grandes Entreprises (DGE) :

Le service de déclaration et de paiement de la TVA en ligne prévu
initialement en juin est reporté à une date ultérie ure. Ce service sera
accessible uniquement à partir de votre espace abon né sur le Portail
Fiscal http://www.impots.gouv.fr, à la rubrique « P rofessionnels ».

Facilitez-vous la vie, créez votre espace Abonné dè s maintenant !
En créant votre espace abonné dès maintenant, vous n’aurez pas besoin d’effectuer les démarches décrites
dans le paragraphe 1 au moment d’effectuer votre déclaration via les nouveaux services en ligne.

Pour créer votre espace Abonné, cliquez sur "abonnez-vous à votre espace" accessible dans la rubrique
« Professionnels ».

Lors du basculement dans les nouvelles téléprocédur es, 2 situations
possibles :

- Vous ne disposez pas d'espace abonné sur impots.g ouv.fr (allez à la page 2)

- Vous disposez déjà d'un espace abonné sur impots. gouv.fr (allez à la page 6)
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1/ Vous ne disposez pas d'espace abonné à la date d u basculement sur les
nouveaux services en ligne :

1ère étape :  Votre espace abonné a été automatiquement créé . Pour y accéder, rendez vous à la rubrique
« Professionnels » du site http://www.impots.gouv.fr:

Cliquez ici pour accéder à votre
espace abonné
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2ème étape :  Après avoir cliqué sur ce lien, une page d’information sur les évolutions des services en ligne
est affichée :

3ème étape :  Une fois dans votre espace Abonné, cliquez sur « Accéder à mes services » :

4ème étape :  Pour rendre votre espace abonné actif , et ainsi pouvoir utiliser les services « déclarer et
payer  la TVA », il vous suffit de compléter votre inscription en cl iquant sur « Gérer vos
coordonnées ».

Cliquez ici pour accéder à vos services

Pour accéder à vote espace abonné, veuillez cliquer sur le lien ci-dessous « j’accède à mon espace »

Cliquez ici pour accéder à votre espace abonné
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Remarque : cette opération ne vous est demandée qu’une seule fois  et n’aura pas à être renouvelée lors
de vos connexions ultérieures.

5ème étape :  Vous devrez saisir vos coordonnées et répondre aux questions de confiance  (il s'agit de 3
questions/réponses personnalisées permettant ainsi de sécuriser l'accès à votre espace).
Pour cela, cliquez sur « modifier », puis complétez les champs  « XXXX ».

Cliquez ici pour compléter votre inscription

Cliquez ici pour compléter les champs « XXX »
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Après cette opération, un délai de deux heures sera  nécessaire pour activer définitivement votre
espace abonné .

Vous pourrez alors vous reconnecter pour accéder à vos services déclarer / payer la TVA via “Accédez à
votre espace”.

Vous devrez alors suivre les étapes décrites dans le § 2 « Vous disposez déjà d'un espace abonné sur
impots.gouv.fr ».

Pour toute question technique, vous pouvez contacter votre assistance

par formuel  téléchargeable à partir du site impots.gouv.fr,
espace « Professionnels » : TéléTVA par Internet : je contacte mon assistance p ar courriel

du 15 au 24 juin

En dehors de cette période, l’assistance est également joignable au
0810 006 882

(prix d’un appel local)
du lundi au vendredi de 8h00 à 19h30

2/ Vous disposez déjà d'un espace abonné sur impots .gouv.fr

Vous n'avez aucune démarche particulière  à effectuer. Vous conservez votre certificat actuel.

1ère étape :  Pour déclarer et payer votre TVA, vous n’utilisez plus le lien “TéléTVA par internet : je
déclare et je paye”, mais vous trouvez ces services  via “Accédez à votre espace”.

Cliquez ici pour accéder à votre
espace abonné
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2ème étape :  Après avoir cliqué sur ce lien, une page d’information sur les évolutions des services en ligne
est affichée :

3ème étape :  Une fois dans votre espace Abonné, cliquez sur « Accéder à mes services » :

Cliquez ici pour accéder à vos services

Pour accéder à vote espace abonné, veuillez cliquer sur le lien ci-dessous « j’accède à mon espace »

Cliquez ici pour accéder à votre espace abonné
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4ème étape :  Enfin, cliquez sur « Déclarer TVA » pour effectuer votre déclaration :

Pour toute question technique, vous pouvez contacter votre assistance

par formuel  téléchargeable à partir du site impots.gouv.fr,
espace « Professionnels » : TéléTVA par Internet : je contacte mon assistance p ar courriel

du 15 au 24 juin

En dehors de cette période, l’assistance est également joignable au
0810 006 882

(prix d’un appel local)
du lundi au vendredi de 8h00 à 19h30

Cliquez ici pour accéder
directement aux nouveaux
services déclarer la TVA et
payer la TVA
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NOUVEAUTES :

1/ Déclarer la TVA  et Payer la TVA  en ligne constituent désormais 2 services distincts.
Après avoir effectué votre télédéclaration via le service Déclarer la TVA, n’oubliez pas de procéder
au télépaiement* via le service Payer la TVA :
- soit immédiatement après l’envoi de votre télédéclaration
- soit plus tard dans le respect de la date limite de dépôt.

2/ Le service « Consulter mon compte fiscal »  vous permet de consulter l’ensemble de vos
déclarations et paiements (TVA, Impôt sur les sociétés, BIC, BNC, BA…) quel qu’en soit le mode
de dépôt.
Il affiche également les accusés de réception de vos téléprocédures en cours d’enregistrement
(Certificats de dépôt pour les déclarations de TVA et certificats de prise en compte des ordres de
paiements pour les paiements de TVA).

Pour consulter l’ensemble de ces informations, il vous suffit d’adhérer au service « consulter mon
compte fiscal » via l’espace abonné.

3/ A compter du 27 mai, le service « payer la CVAE »  est ouvert pour tous les usagers disposant
d’un espace abonné et ayant adhéré à un service en ligne.
Pour les entreprises relevant de la DGE, le paiement de la CVAE s’effectue via leur accès
spécialisé habituel.

* sauf si vous avez opté pour la seule télédéclaration.


